
CHAPITRE II – INFRACTIONS PREVUES PAR LE DECRET DU 9 MARS
2023 RELATIF AUX DECHETS, A LA CIRCULARITE DES MATIERES  ET

A LA PROPRETE PUBLIQUE      

Sont  passibles  d'une  amende  administrative  en  vertu  du  présent  règlement,  les  comportements
suivants, visés à l’article 204, alinéa 1er, 10° à 13° (abandon) et 14° (incinération) du décret du 9
mars 2023 relatif aux déchets, à la circularité des matières et à la propreté publique. 

Article 459

Il est interdit d’incinérer des déchets ménagers en plein air ou dans des installations non conformes
aux dispositions de la législation en matière de déchets, à l'exception de l'incinération des déchets
secs naturels provenant des forêts, des champs et des jardins, telle que réglementée par le Code rural
et le Code forestier (2e catégorie) ;

Article 460 

Il est interdit : 

1 ° l'abandon de déchets dans le cadre de l'exercice habituel d'une activité (2e catégorie) ;

2  °  l’abandon  de  déchets  d'une  manière  telle  que  l'environnement  et,  le  cas  échéant,  la  santé
humaine, ont été ou sont susceptibles d'être mis en danger (2e catégorie) ;

3 ° l’abandon de déchets d'une manière telle que le bien-être animal et, le cas échéant, la vie de
l'animal, ont été ou sont susceptibles d'être mis en danger (2e catégorie) ;

4° l’abandon de déchets, dans un autre contexte que celui visé au 1° et d'une manière autre que
celles visées aux 2°et 3° (2e catégorie).


